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B.1769.8.6 

  le six du mois d’aoust de l’an mil sept cent soixant 

neuf est née et le meme jour du dit mois d’aoust 

fut baptizée  par moi  pretre soussigné marie josephe 

galet  fille legitime de jean francois  journalier de 

son stile  , et de marie margueritte joseph pigache 

le parain a eté jean baptiste delevare issue germaine 

a la baptisée , et la maraine ete marie catherine 

dermenghem tous deux nubiles et de cette paroisse 

lesquels  ont faits leur marque ordinaire  ayant 

declarés ne scavoir  ecrire mais le pere pour le 

scavoir faire a signé cet acte avec moi le jours 

mois et an sus dit  tous interpellés 

marque de + jean baptiste  delevare 

marque de + Marie  catherine dermenghem 

jean francois galet 
  L :A : Denielle  pretre 
 


